
























































Toutes ces opérations et les engagements en résultant seront réputés avoir été faits et souscrits dès 

l’origine par la société qui les reprendra à son compte par le seul fait de son immatriculation au registre 
du commerce et des sociétés. 
 

ARTICLE 35 -  POUVOIRS 

 

Tous pouvoirs sont donnés à Maître Pauline GROSLEY afin de réaliser ensemble ou séparément toutes 

les formalités prescrites par la loi, tant en ce qui concerne la nomination que l'immatriculation de la 

société. 
 

Tous pouvoirs leur sont également donnés, ensemble ou séparément pour réaliser pour le compte de 

la société les actes et engagements jugés nécessaires dans l’intérêt social et énoncés ci-après. 
 

1) Ouvrir un compte bancaire au nom de la société en formation 
2) Négocier et contracter un ou plusieurs prêts en vue de l’acquisition de l’office de Maître Pauline 

GROSLEY et du matériel de l’office aux conditions habituelles en pareilles matière et conformes 
aux conditions du marché et aux charges et conditions qu’ils aviseront aux mieux des intérêts 
de la société  

3) Signer tous les actes et donner toutes garanties 
4) Signer le traité de cession du droit de présentation sous conditions suspensives 

 

 

ARTICLE 36 -  FRAIS  

 

Tous les frais des présentes et tous ceux qui en seront la conséquence sont supportés par la société. 
 

 

ARTICLE 37 - SIGNATURE ELECTRONIQUE  

 

Le présent acte est signé électroniquement conformément aux articles 1366 et 1367 du Code Civil, 

au décret d’application n°2017-1416 du 28 septembre 2017 relatif à la signature électronique, 

transposant le Règlement (UE) n°910/2014 du Parlement Européen et du Conseil du 23 juillet 2014, 

dit « Règlement eIDAS », sur l’identification électronique et les services de confiance pour les 
transactions électroniques au sein du marché intérieur. 

 

Le soussigné reconnaît signer le présent acte par l’intermédiaire du prestataire DocuSign garantissant 
que l’acte est établi et conservé dans des conditions de nature à en garantir l’intégrité et que la 
signature électronique utilisée consiste en l’usage d’un procédé fiable d’identification garantissant son 
lien avec l’acte auquel elle s’attache. 
 

Le soussigné s’engage à prendre toutes les mesures appropriées afin que la signature électronique 
de l’acte ne puisse être apposée que par son représentant dûment habilité à cet effet en vertu d’un 
pouvoir. 

 

Le soussigné reconnaît procéder à la signature électronique du présent acte en toute connaissance 

de cause de la technologie mise en œuvre et des modalités de celle-ci. Il renonce en conséquence à 

mettre en doute, dans le cadre de toute réclamation et/ou action en justice, la fiabilité dudit procédé 

de signature électronique et/ou la manifestation de sa volonté de conclure l’acte à ce titre. 
 

 



 

 

 

Enfin, dans l’éventualité où le présent acte est présenté à la formalité de l’enregistrement, il sera fait 

application des dispositions des articles 658 et 849 du Code Général des Impôts. 

 

 

 

 

MIS A JOUR A PARIS  

Le 09 Février 2024 

 

 

 

Pauline GROSLEY 

  

 


